
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PILAT RHODANIEN
9 rue des Prairies - 42 410 PÉLUSSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
RÉUNION DU 02 JUIN 2022

Délibération n°22-06-08

L'an deux mille vingt-deux et le 02 juin, à dix-huit heures, le conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pilat Rhodanien, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en salle du conseil 
municipal de La Chapelle-Villars sous la présidence de M. Serge RAULT, Président.

Nombre de Membres en exercice : 34
Nombre de Membres présents : 31
Nombre de votants : 32
Date de la Convocation : 18 mai 2022

OBJET : AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : CONVENTION DE VEILLE 
ET DE STRATÉGIE FONCIÈRE AVEC EPORA ET LA COMMUNE DE PÉLUSSIN

DÉLÉGUÉS PRÉSENTS :
BESSEY : M. Charles ZILLIOX -

LA CHAPELLE-VILLARS : M. Jacques BERLIOZ -

CHAVANAY : M. Patrick MÉTRAL (Pouvoir de Mme Nathalie BÉAL), 
M. Yannick JARDIN (Pouvoir de Mme Brigitte BARBIER),

LUPÉ : M. Farid CHERIET - 

MACLAS : M. Hervé BLANC, M. Laurent CHAIZE, Mme Marcelle CHARBONNIER - 

MALLEVAL : Mme Christelle MARCHAL, M. Thomas PUTMAN - 

PÉLUSSIN : M. Michel DEVRIEUX, Mme Martine JAROUSSE, M. Stéphane TARIN, 
Mme Agnès VORON (Pouvoir de M. Jean-François CHANAL) - 

ROISEY : M. Philippe ARIÈS (Pouvoir de M. Éric FAUSSURIER) -

SAINT-APPOLINARD : M. Jacques GERY (Pouvoir de Mme Annick FLACHER) -

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : M. Jean-Louis POLETTI, Mme Sylvie GUISSET - 

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF : M. Serge RAULT (Pouvoir de M. Philippe BAUP), Mme Véronique MOUSSY, 
M. Christian CHAMPELEY - 

VÉRANNE : M. Michel BOREL (Pouvoir de Mme Martine MAZOYER) -

VÉRIN : Mme Valérie PEYSSELON.

DÉLÉGUÉS EXCUSÉS :

CHAVANAY : Mme Nathalie BÉAL (Pouvoir à M. Patrick MÉTRAL), 
Mme Brigitte BARBIER (Pouvoir à M. Yannick JARDIN) - 

CHUYER : Mme Béatrice RICHARD, M. Philippe BAUP (Pouvoir à M. Serge RAULT) -

PÉLUSSIN : M. Jean-François CHANAL (Pouvoir à Mme Agnès VORON) -

ROISEY : M. Éric FAUSSURIER (Pouvoir à M. Philippe ARIÈS) -

SAINT-APPOLINARD : Mme Annick FLACHER (Pouvoir à M. Jacques GERY) - 

VÉRANNE : Mme Martine MAZOYER (Pouvoir à M. Michel BOREL) -

DÉLÉGUÉS ABSENTS :

CHAVANAY : M. Jean-Baptiste PERRET -

PÉLUSSIN : Mme Corinne ALLIOD KOERTGE -

VÉRIN : M. Cyrille GOEHRY.





La convention de veille et de stratégie foncière a pour objet de déterminer les modalités 
de la coopération publique entre l’EPORA et la commune de Pélussin pour préparer la mise en œuvre 
de la stratégie foncière et assurer une veille foncière sur le territoire communal.
Les parties s’engagent à coopérer en vue de déterminer les périmètres géographiques communaux 
sur lesquels des projets d’aménagement d’initiative publique pourront être envisagés, d’en étudier 
les potentiels de développement urbain et d’aménagement au travers d’études foncières et pré-
opérationnelles, et de définir conjointement la solution de portage foncier la mieux adaptée au sein 
de l’offre de l’EPORA.
Dans ce cadre, la commune de Pélussin et l’EPORA assurent une veille foncière. L’EPORA peut, 
le cas échéant, acquérir des biens immobiliers faisant l’objet d’une intention d’aliéner de la part de leurs 
propriétaires, à la demande de la collectivité, pour préserver les chances d’aboutissement d’un projet 
d’aménagement. L’EPORA réalise alors le portage financier et patrimonial des biens, et s’engage 
à les céder à la collectivité, ou à l’opérateur qu’elle désigne. 
La durée de la présente convention est fixée à six ans à compter de sa signature.
La durée de portage des biens acquis, ou repris de conventions antérieures, est égale à quatre années 
à compter de la date à laquelle l’EPORA est devenu propriétaire.
L’EPORA fixe un montant d’encours maximum, c’est-à-dire de dépenses stockées attachées 
à la présente convention, de 1 000 000 € HT.
La présente convention permet des acquisitions de biens à hauteur du montant d’encours majoré 
de 15 %. 
L’EPORA fixe, également, un montant maximum d’études pré-opérationnelles de 100 000 € HT.
Ce montant s’entend comme la somme des montants d’études pré-opérationnelles qui pourra être 
co-financée quel que soit le pilote de l’étude. Toute étude amenant un dépassement de plus de 15 % 
de ce montant plafond ne pourra pas faire l’objet d’un pilotage ou d’un co-financement de la part 
de l’EPORA.
De manière générale, l’EPORA intègre dans toutes les conventions de stratégie foncière, l’EPCI. C’est 
pour cette raison que le conseil communautaire est invité à approuver cette convention et à autoriser 
M. le président à signer les documents afférents.
Il est précisé que l’EPCI n’est pas engagé financièrement dans cette convention.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ :

Approuve la convention de veille et de stratégie foncière entre l’EPORA, la commune de Pélussin 
et la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien,

Autorise M. Le président à signer les documents afférents.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre des délibérations les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Président,
Serge RAULT




